
 CONSEIL MUNICIPAL DU 25 SEPTEMBRE 2008 
 

 
 
L’an deux mil huit, le 25 septembre, à 20h00, le Conseil Municipal de la Commune de Nonglard, dûment 
convoqué, s’est réuni dans la salle de la mairie sous la présidence de M. Eric LABAZ, Maire. 
Présents : VIVIANT Bénédicte, LABAZ Eric, VORMS Olivier, ROSSET Luc, GUITTON Christophe, BOCQUET 
Jean-François, ESCARAVAJAL François, FOSSOUX François. 
Absentes excusées : Marie-Hélène BOURNAY (pouvoir à Eric LABAZ), Ginette VIVIANT (pouvoir à Jean-
François BOCQUET), Myriam NANA (pouvoir à Luc ROSSET). 
Secrétaire de séance : François FOSSOUX. 
 
 
1- LECTURE ET APPROBATION DU PROCES VERBAL DU 31 JUILLET 2008 
 Le P.V. a été approuvé à l’unanimité. 
 
2- BUDGET 
DECISION MODIFICATIVE :  
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’il est nécessaire de modifier des écritures budgétaires 
d’opération de cession, concernant l’ancien fax. Une délibération sera transmise en Préfecture et au Trésor 
Le Conseil Municipal accepte la décision modificative. 
SITUATION BUDGETAIRE : 
Christophe GUITTON fait le point sur l’état actuel réalisé du budget  voirie/ bâtiments: 
Sur ce chapitre, il faut prévoir que le solde disponible soit attribué en priorité à la réfection de la route 
communale "sous la montagne" et que les travaux envisagés soient réalisés avant le début de l’hiver pour 
éviter une dégradation plus importante. 
AIDE EXCEPTIONNELLE : 
Olivier VORMS informe le Conseil que l’étude de l’anglais étant obligatoire depuis la rentrée 2008, du 
matériel pédagogique doit être acheté. Cette dépense supplémentaire grevant le budget scolaire, il serait 
souhaitable que la mairie la prenne en charge. Le Conseil approuve cette aide exceptionnelle. 
 
3.- RAPPORT DES COMMISSIONS 
VOIRIE-BATIMENTS  
Différents travaux sont prévus : 
Bardage de la mairie – sécurisation portes entrées mairie – étanchéité balcon mairie – couvertines mur 
presbytère. 
Remplacement du moteur de la cloche de l’église ainsi que de 6 extincteurs dans différents bâtiments 
communaux. 
Création d’un jardin du souvenir au cimetière et mise à jour du classeur des concessions. 
A réaliser:  
- Tableau récapitulatif des corps de métier intervenant dans la commune. 
- Plans des bâtiments communaux (superficies et utilisation). 
-  Mise à jour sur informatique de la liste des concessions du cimetière. 
URBANISME 
Les tarifs de rachat de terrains par la commune aux Hospices étant trop élevés, les négociations ont été 
confiées à E.P.F. 
Les nouveaux logements HALPADES seront livrés en mars 2009 ; 3 seront réservés en priorité aux habitants 
de Nonglard répondant aux critères d’attribution. 
Déclarations préalables acceptées : 
DP07420208X0005 : PONCET Joseph – «lieu dit La Comète» : division foncière de terrains. 
DP07420208X0006 : ANDAGNOTTO Christian – « 82 chemin de Vaulx» : Création d’un abri de jardin 
DP07420208X0007 : VINCENT Patrick  «27, route de Monthoux » : remplacement d’une toiture en tôle. 
Permis de construire en attente de validation : 
PC 07420208X0002 : TISSOT Jeanine - «chez Dupraz» : transformation d’un local artisanal en logements. 
PC 07420208X0003 : GRAND CLAIR Jean-Marie – «4, chemin des Savus» : transformation d’un local en 
logement. 
PC 07420208X0004 : POCHAT Joël - «28, route de la Pièce» : construction d’une annexe de garages. 
VIE LOCALE 
Quelques infos d’Olivier Vorms : 
La rentrée scolaire s’est bien passée. Un recensement des enfants intégrant l’école à la rentrée 2009/2010 
est en cours (maintien d’une classe). 



La sortie "des anciens" de la commune a été très appréciée malgré le temps maussade et les impondérables 
du trajet ! 
Il est envisagé d’organiser, une fois par année, un pot d’accueil à la mairie pour tous les nouveaux habitants 
de la commune. 
 
4. INFOS CCFU :  
Monsieur le Maire informe le Conseil qu’une collecte d’objets encombrants (non transportables dans un 
véhicule) aura lieu le 20 octobre 2008. 
 
5. INFOS GENERALES 
La Préfecture nous demande de recenser : 

- les parties de la commune, susceptibles d’être concernées par des secousses sismiques, des 
mouvements de terrains et des inondations. 

- la longueur de la voirie pour la dotation 2009. 
- d’éventuelles traces d’amiante dans les locaux scolaires. 
 

Un document concernant la fièvre des bovins (sans risque pour les humains) précise que Nonglard se situe 
dans le périmètre de la zone à risques. 
 
Le Conseil Général a octroyé 45000€ de subvention pour les travaux de voirie effectués dans la commune en 
2008. 
 
L’association APAVE souhaite un état des lieux publics communaux, concernant leur niveau d’accessibilité 
aux handicapés. 
 
Il est rappelé que chacun se doit d’élaguer sa haie en bordure de route pour faciliter le passage des cars et 
du camion des ordures ménagères. 
 
Du 25 au 27 novembre, Olivier Vorms assurera l’intérim en l’absence du maire et des autres adjoints 
(Congrès des Maires). 
 
L’Association des Maires organise une réunion d’information, le 20 octobre à Annecy, concernant les 
pouvoirs de police et la responsabilité du maire. 
 
Le Ministère du Logement et de la Ville lance son plan « propriétaire de ma maison pour 15 euros par jour » 
avec une participation financière des communes intéressées. Ce plan est en vigueur jusqu’au 31 décembre 
2009. 
 
Le Conseil Municipal regrette la récidive d’actes d’incivilités sur l’espace jeux (bouteilles vides jetées, 
rassemblement de scooters) malgré les interventions du maire. Les élus s’interrogent sur les moyens à 
mettre en place pour éviter ces de problèmes. 
 

 
 

Fin de séance à 22h30 
 

Affiché le 1er octobre 2008 
 


